Cumul de deux emplois pendant mes conges

Par lionnejolie, le 04/06/2009 a 17:02

Bonjour,rnrnJe suis actuellement salarié dans une grande surface et je voulais savoir si jai le
droit de travailler autre part durant 3 semaines pendant mes congés payés? Merci de votre
attention

Par Toucan, le 02/09/2009 a 14:12

Bonjour,rnrnNon, il est interdit au salarié de travailler chez un autre employeur durant ses
congés payeés. En effet, les congés payés annuels doivent étre une période de repos
effective.rnrnNéanmoins, cette interdiction ne concerne que le travail rémunéré et non le
travail bénévole.rnrnCordialement
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